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110, rue Jules Guesde 

92300 Levallois-Perret 
Tél. : 01 44 09 48 68 
contact@odeia.fr

FSSP Versailles

Pèlerinage au Mexique

Sur les pas de Notre-Dame de Guadalupe et 
les Cristeros

Lundi 5 – Mercredi 14 Avril 2027

10 jours / 9 nuits



Qu’est-ce que l’âme du Mexique ?

Partez pour un pèlerinage inoubliable au Mexique,

mêlant foi, histoire et culture sur les pas de Notre-Dame

de Guadalupe et des Cristeros. Découvrez la

majestueuse Basilique de Notre-Dame de Guadalupe,

les pyramides de Teotihuacán et les trésors baroques

de Puebla. Vivez des moments de recueillement au

Cerro del Cubilete et dans les églises emblématiques.

Terminez votre voyage avec gratitude et émerveillement

à la BasiliqueNotre-Dame deGuadalupe.
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« L’Éternel gardera ton départ et ton 
arrivée, dès maintenant et à jamais. »

Psaume 121:8

Accueil et enregistrement à l’aéroport de

Paris Roissy-CDG. Vol direct Paris /

Mexico sur la compagnie régulière Air

France en classe économique.

( horaires à ce jour : 15h55 – 19h50)

Arrivée à Mexico, et accueil par notre
guide local francophone.

Transfert à l’hôtel et installaGon dans les
chambres.

Dîner inclus.
Nuit à México.

« Toutes les généraHons me diront 
bienheureuse, parce que le Tout-Puissant 

a fait pour moi de grandes choses. »
Luc 1, 48-49

Le maGn, départ pour la Basilique de

Notre-Dame de Guadalupe, Patronne des

Amériques. Cet ensemble, devenu l’un
des plus grands lieux de pèlerinage
catholique d’Amérique laGne, est situé au

pied de la colline de Tepeyac où la Vierge
Marie serait apparue en 1531 à Juan

Diego, un indien pauvre et dévot.
Le complexe comprend la basilique
moderne, qui abrite la célèbre image

miraculeuse de la Vierge Marie,
l’ancienne basilique et les espaces de

prière sur la colline des appariGons.

Passage devant la Tilma; selon la
tradiGon, la Vierge de Guadalupe aurait
laissé son image sur la Glma ((manteau

tradiGonnel) de Juan Diego
CélébraGon de la messe dans la chapelle

Saint Joseph, au cœur du sanctuaire (sous
réserve)

Puis marche vers la colline de Tepeyac

pour visiter la Basilique Ancienne, la

Chapelle des Indiens et la Chapelle du

Pocito. Temps de prière.

Retour à Mexico en fin de journée.

Déjeuner et dîner inclus.

Nuit à México.

J1 – Lundi 05 avril 2027 

Paris / México

J2 – Mardi 06 avril 2027

México – Teotihuacan - México

J3 – Mercredi 07 avril 2027

México – Notre Dame de Guadalupe
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« Heureux ceux qui habitent ta maison : ils 
pourront te chanter encore ! Heureux les 
hommes dont tu es la force : des chemins 

s’ouvrent dans leur cœur. »
Psaume 84

Départ pour la découverte du Temple

Mayor, visite extérieure.

CélébraGon de la messe d‘ouverture et
visite de la Cathédrale métropolitaine de

Mexico (sous réserve)

Puis découverte du Zocalo, la plus grande

place du Mexique et l‘une des plus vastes
places publiques au monde. Vous irez

ensuite visiter l‘église San Francisco,

premier complexe franciscain des
Amériques puis visite de la Casa de los

Azulejos, un palais baroque du XVIIIème
siècle dont la remarquable façade est

recouverte d‘azulejos.

Temps libre pour flâner dans le centre
historique de Mexico.

Poursuite des visites en direcGon de
TeoWhuacan, l’un des plus grands

symboles du Mexique précolombien, un
centre culturel, poliGque et religieux
majeur en Amérique centrale (Citadelle

et Temple du Serpent à Plumes, Allée des
Morts, Pyramides du Soleil et de la Lune).

Retour à l’hôtel à Mexico.

Déjeuner et dîner inclus.
Nuit à México.



« Allez dans le monde enHer. Proclamez 

l’Évangile à toute la créaHon. »
Évangile selon saint Marc 16,15

Le maGn, départ vers San Miguel de

Allende.

Arrivée à San Miguel de Allende et
départ en taxi pour le centre historique.

Visite de la Paroisse Saint-Michel-

Archange.

CélébraGon de la messe.

L’après-midi, retour en taxi à la gare
rouGère.

Transfert à Guanajuato et installaGon à
hôtel.

Déjeuner et dîner inclus.
Nuit à Guanajuato.

« ! Viva Cristo Rey ! »

Départ tôt pour le Cerro del Cubilete

pour la célébraGon de la Messe.

Le Cerro del Cubilete est un lieu
emblémaGque spécial pour les cristeros.

Il a été bombardé en 1928 par le
gouvernement mexicain, ce qui a donné

lieu au célèbre slogan de la RévoluGon
Cristera: « ¡Viva Cristo Rey! » Il a été
reconstruit après la révoluGon cristera en

1944 et achevé en 1950. Le monument
du Christ Roi pèse 80 tonnes et mesure

120 pieds de haut.

À la base du Cerro del Cubilete se trouve

le Sanctuaire de Sainte Marie des

Martyrs, où se trouvent les reliques de

trois cristeros: P. José Trinidad Rangel
Montano, P. Andrés Sola et Molist, et
Sœur Leonardo Pérez Larios.

Route vers la ville de Guanajuato, classée

au Patrimoine Mondial de l'UNESCO. La
prospérité de la ville minière se reflète

dans les beaux bâGments baroques et
néoclassiques. Visite de la Basilique

Collégiale de Notre-Dame de

Guanajuato, l'une des structures les plus
emblémaGques de la ville.

Retour à l’hôtel.

Déjeuner et dîner inclus.

Nuit à Guanajuato.

J5 – Vendredi 09 avril 2027
Mexico- San Miguel de Allende  - Guanajuato

J6 – Samedi 10 avril 2027

Guanajuato
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« Qui montera à la montagne du Seigneur ? 
Qui se Hendra dans son lieu saint ? Celui qui a 

les mains innocentes et le cœur pur »
Psaume 24

Le maGn, départ tôt en direcGon de Puebla
pour visiter Cholula, une ville magique où
coexistent à quelques mètres deux grands
symboles des deux cultures : la Grande
Pyramide et l’Ancien Couvent Franciscain de
San Gabriel, l’un des plus anciens d’Amérique.
Visite de l’Eglise de Notre-Dame des Remède.
Puis Puebla, l’une des plus belles villes
coloniales du Mexique, fondée par les
Espagnols en 1531 pour accueillir les
voyageurs se rendant de Veracruz à Mexico.

CélébraGon de la messe à la chapelle Notre-
Dame du Rosaire dans l’église de Santo
Domingo (sous réserve)

Visite du centre historique, incluant la
Cathédrale et l’église Saint-François d’Assise,
où repose le bienheureux SebasGán de
Aparicio, dont le corps est resté incorrompu
jusqu’à aujourd’hui.

PeWt temps libre à «El Parián », marché
d’arGsanat célèbre pour la poterie Talavera,
un style de majolique reconnaissable à son
émail blanc laiteux. Découverte de la « rue
des confiseries ». N’oubliez pas de goûter aux
camotes tradiGonnels, spécialité
emblémaGque de Puebla, douceur préparée
à base de patate douce.

Retour à Mexico.
Déjeuner et dîner inclus.
Nuit à Mexico.

J4 – Jeudi 08 avril 2027

Mexico – Cholula - Puebla - Mexico



« Rendez grâce en toute circonstance :

c’est la volonté de Dieu à votre égard 
dans le Christ Jésus. »
1 Thessaloniciens 5,18

Retour pour un temps de prière à la
Basilique Notre-Dame de Guadalupe.

Messe de clôture de votre pèlerinage.

Après-midi libre dans le centre ville de
Mexico.
SuggesGons de visites :

- Le marché d’arGsanat de la Ciudadela
- Musée de Frida Kahlo (les billets

doivent être achetés à l’avance en
ligne)

- Visite du centre bohème de Coyocan

Transfert vers l’aéroport de Mexico.

Vol sur la compagnie régulière Air France

en classe économique.
(horaires à ce jour : 22h05 – 16h50 J+1)

Déjeuner libre
Nuit à bord.,

J9 – Mardi 13  avril 2027

Morelia - Mexico
J10 – Mercredi 14 avril 2027

México - Paris

L’organisation des premiers et derniers jours  pourront 

être revus selon l’horaire des vols (non ouverts à la vente à 

ce jour – toujours susceptibles de modification de la part 

des compagnies aériennes), ainsi que le programme afin 

de tenir compte des jours d’ouverture et de fermeture des 

sites.

Le programme de ce pèlerinage reste sujet à 

modifications en fonction des contraintes locales et sous 

réserve de disponibilités à la confirmation du groupe.  

Messes et rencontres sous réserve de disponibilité. 
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« Seigneur, j’aime la maison où tu 

demeures,
le lieu où réside ta gloire. »

Psaume 26,8

Le maGn, visite de la ville coloniale de

Morelia, lieu important qui conserve la
mémoire des combats et des martyrs
cristeros. Les rues étroites du centre

historique colonial sont entourées de
bâGments bien conservés datant des

XVIIe et XVIIIe siècles. Parmi eux se
trouve l’imposante cathédrale baroque

de Morelia. Ses hautes et élégantes tours

jumelles dominent la place centrale de la
ville, la Plaza de Armas.

CélébraGon de la messe.

Puis, visite guidée à travers les rues
coloniales : le Palacio Clavijero – un

ancien collège jésuite, aujourd’hui centre
culturel ; le Templo de San Aguscn –

l’une des plus anciennes églises de

Morelia; et la fontaine des Tarascas .

En début d’après-midi, départ pour la
ville de Mexico.

Transfert et installaGon à l’hôtel

Déjeuner et dîner inclus.
Nuit à Mexico.

J8 – Lundi 12 avril 2027
Guadalajara – Zapopan - Morelia

« La Generala », refuge et protectrice de 

Jalisco

Le maGn, visite guidée de la ville de
Guadalajara, incluant la Cathédrale, le

Théâtre Degollado et passage devant
L’Hospice Cabanas, ou « insWtut culturel

Cabanas », chef d’œuvre d’architecture
néoclassique, ancien orphelinat fondé par

l’évêque Juan Ruiz de Cabanas,
aujourd’hui transformé en musée
renfermant les fameuses fresques de

Orozco. Puis conGnuaGon vers la

Rotonde des Jaliscienses Illustres, la

Plaza TapaWa ainsi que le grand marché

de San Juan de Dios.

Puis, visite de la Basilique de Zapopan, le
deuxième site marial le plus visité de

l'État, où se trouve l'une des images les
plus vénérées du Mexique, «Notre-Dame

de Zapopan».

CélébraGon de la messe.

En fin de journée, départ vers Morelia.
Transfert et installaGon à l’hôtel de

Morelia.

Déjeuner et dîner inclus.

Nuit à Morelia.

J7 – Dimanche 11 avril 2027
Guanajuato - Guadalajara

« Marie dit alors : “Faites tout ce qu’il 
vous dira.” »

Évangile selon saint Jean 2,5

Le maGn, départ pour San Juan de los

Lagos pour la visite du Sanctuaire de la

Vierge de San Juan de los Lagos, le

deuxième le plus visité au Mexique où
Saint Jean Paul II se rendit en 1990;

découverte de la Chapelle du Premier

Miracle avribué à la Vierge fin XVIè selon
la tradiGon ; A côté de la Basilique, le

Musée Cihuapilli, lieu de mémoire
historique .

CélébraGon de la messe

ConGnuaGon vers Santa Ana de

Guadalupe, village natal de saint Toribio
Romo, (prêtre martyr de la guerre des

Cristeros, 1926-1929) et haut lieu de
pèlerinage populaire lié aux martyrs de la
guerre des Cristeros.

Visite du Paseo des Martyrs, chemin de
mémoire et de prière, visite de la maison

natale de Saint Toribio Romo, de la
chapelle ainsi que du nouveau

Sanctuaire.
Départ pour la ville de Guadalajara,
berceau majeur de la résistance cristera.

Arrivée à Guadalajara et transfert à
l’hôtel.

Déjeuner et dîner inclus.
Nuit à Guadalajara.



Conditions tarifaires

3395  € TTC par personne sur la base de 30 par-cipants payants

3535 € TTC par personne sur la base de 25 par-cipants payants

Nos prix comprennent :

• L’assistance à l’aéroport de départ 
• Les vols directs A/R Air france  sur la 

compagnie régulière en classe 
économique  avec bagage cabine et 
bagage en soute inclus

• Les taxes aéroport et surcharge 
carburant (taxes à ce jour : 212€ / 
surcharge carburant : 350€)

• Les services d’un guide-accompagnateur 
local francophone catholique 

• Les transports en auto car grand 
tourisme pour toute la durée du séjour 

• 1 bouteille d’eau par jour et par 
personne dans le car 

• 9 nuits en hôtel 4* (base chambre 
double)

• La pension complète du diner J1 au peGt 
déjeuner du jour 10, hors boissons

• Les entrées et visites menGonnées au  
programme

• Offrandes pour les messes
• Un carnet de voyage
• Assurance Mutuaide Zen  Assur par 

Xplorassur  n°5167  (Assistance, 
Maladie, Rapatriement) 

• Toutes taxes et services

Nos prix ne comprennent pas :

• Les pré-post acheminements 
• Les pourboires au guide et au chauffeur 

(Prévoir 3€ / jour et par personne pour le  
guide, 2€ / jour et par personne pour le   
chauffeur)

• Les repas non menGonnés au programme
• Les achats personnels & les boissons
• Assurance AnnulaGon sans jusGficaGf

Mutuaide Zen Assur par Xplorassur
n°5167 - facultaGve & non
remboursable : 190 €

• Le supplément chambre 
individuelle (sous réserve de 
disponibilité) : 550 €

• Tout ce qui n’est pas indiqué dans ‘Nos 
prix comprennent’

Formalités de départ pour les ressor0ssants français ou de l’UE : 

- Passeport en cours de validité, il doit couvrir la durée du séjour.
- Mineur non-accompagné d’un des parents ou tuteur légal : autorisaGon de sorGe de
territoire obligatoire Cerfa hvps://www.service-public.fr/parGculiers/vosdroits/F1359
- Les condiGons sanitaires exigées par la France et/ou le pays visité au moment de votre

voyage
NB : Il relève de la responsabilité de tout ressorGssant étranger à la France et à l’UE de
prendre en charge toute démarche éventuelle parGculière (visa…) pour entrer dans le(s)
pays visité(s). Se renseigner auprès des autorités concernées.

Condi&ons d’annula&on du fait du par&cipant

Pour vous prémunir en cas d’annula3on individuelle, vous pouvez souscrire l’assurance Annula3on 

Tous Risques que nous proposons. Pour bien comprendre les condi3ons d'annula3on et d’assurance, 

tout est détaillé sur notre site : h"ps://odeia.fr/voyages-culturel-pelerinage-assurances

En cas d’annulation du participant, les frais suivants vous seront retenus (la prise en charge 
par l’assurance optionnelle souscrite sera calculée en fonction de leurs conditions, et 
tiendra compte de la date précise de votre annulation par écrit, par mail ou par courrier, 
auprès de nos services) :

Jusqu’à 60 jours du départ….…..….….10 % du prix total – non remboursable 
De 59 j à 31 j du départ………..….……..30 % du prix total
De 30 j à 15 j du départ ………….…......50 % du prix total

De 14 j à 4 j du départ………….……..….75 % du prix total
Moins de 4 j du départ……………...……100 % du prix total
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N.B. : Le prix est établi sur la base des tarifs connus

en date du 10/06/26 et d’un taux de change de

1€=1,15 USD pour une part concernée par le taux de
change comprise entre 58% et 59% . Il est donc
suscepKble de variaKon en foncKon de taxes

aéroports, surcharges fuel, taxes locales, du taux de
change…, et pourra être révisé un mois avant le

départ au moment de la facturaKon. Le tarif peut
également être recalculé à la hausse si le remplissage
du groupe était inférieur aux bases de calcul

indiquées.
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Bulle%n d’inscrip%on (Remplir un bulle-n par personne) 

à retourner à : Odeia – 110, rue Jules Guesde – 92300 Levallois-Perret

Sur les pas de ND de Guadalupe et les Cristeros

Lundi 5 au mercredi 14 avril 2027

☐ Madame ☐ MADEMOISELLE ☐ MONSIEUR

NOM (FIGURANT SUR LE DOC. D’IDENTITÉ) |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

PRÉNOM |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

ADRESSE |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    CP |__|__|__|__|__| VILLE |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

PAYS |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| TEL FIXE |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| PORTABLE |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

NE(E) LE |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|   A |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  NATIONALITÉ |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

PROFESSION :……………….………………..…………….   E-MAIL :. …….…………………………………… @………………..………………………………..…

• HEBERGEMENT (draps et serviettes fournis)

☐ Je réserve une chambre ‘DOUBLE’ que je partage avec mon conjoint.

☐ Je souhaite partager une chambre ‘TWIN’ à 2 lits avec une autre personne du groupe ………………….……..………

☐ Je réserve une chambre ‘SINGLE’ pour une personne seule (sous réserve de disponibilité) – Supplément : 550€

• SANTE : problème de santé ou alimentaire : ………………………………………………………...………………....…………

• Personne à contacter en cas d’urgence et numéro de tél :………………………………..………………..………………

Merci de joindre la photocopie de la page principale de 
votre passeport (page avec photo)

Si vous n’avez pas encore de passeport, inscrivez-vous et 
transmettez-nous ultérieurement sa copie

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions de ce 

voyage, 

à………………………………….., le…………/…………/…………          

Signature obligatoire :

• ASSURANCE ANNULATION & BAGAGES en option

q Je ne souscris pas l’Assurance Annulation de voyage, Bagages et Extension épidémie

q Je souscris l’Assurance Annulation Sans JusWficaWf – Mutuaide Zen Assur par Xplorassur n ° 5166 :  facultaGve & 

non remboursable : (Annulation et interruption de séjour n°ORD120594Q5C5) facultative & non remboursable à 

souscrire au moment de l’inscription : + 190€ pour le forfait de base.

• ACOMPTE à verser à l’inscription : 40 % du prix de base

q par Carte Bancaire : Je soussigné,

……………..……………………….………..……….…..…, autorise 

l’agence Odeia à débiter ma CB 

n° :

|__|__|__|__|/|__|__|__|__|/|__|__|__|__|/|__|__|__|__|   

– Exp. le |__|__|/|__|__|

Si règlement par AMEX, 3% de frais de traitement 

q par VIREMENT « Pèlerinage au Mexique avril 2027 » :  

IBAN : FR76 3006 6109 1300  0201 8880  118

BIC : CMCIFRPP

q par CHEQUE à l’ordre de : Odeia

q par CHEQUES VACANCES (3% de frais de traitement)
SOLDE à régler 45 jours avant le départ, 
à réception de la facture
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Condi&ons générales et par&culières de vente

Article 1 – Préambule

Article 1.1 – Désignation du vendeur

Odeia, société par actions simplifiée au capital de 10 

000 €, immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés de Paris sous le numéro 880 094 503, dont 
le siège social est situé contact@odeia.fr 

Immatriculation au registre des opérateurs de 

voyage et de séjours : IM075200019 Garantie 
financière : APST 15 avenue Carnot 75017 Paris 

Assureur Responsabilité Civile et Professionnelle HA 

RCP0311065 HISCOX, 38 avenue de l’Opéra 75002 

Paris

Article 1.2 – Objet

Les présentes conditions générales de vente ont 

pour objet de définir les droits et obligations des 

parties dans le cadre de la commercialisation par 
Odeia de services de voyage et de forfaits 

touristiques au sens de l’article L. 211-2 du Code du 

tourisme. Odeia propose des voyages sur mesure 
pour groupes constitués, à destination de personnes 

morales professionnelles (associations, entreprises, 

collectivités, etc.) ou non professionnelles 
souhaitant offrir ou vendre des prestations 

touristiques à leurs membres, adhérents, clients ou 

collaborateurs.

Article 1.3 – Définitions

« Client » : désigne toute personne morale 

(association, entreprise, collectivité, paroisse, etc.) 

ou toute personne physique agissant en qualité de 
responsable d’un groupe, contractant avec Odeia

dans le cadre d’un Contrat de réservation pour 

organiser un voyage pour le compte de ses 
Participants.

« Participant » : désigne toute personne physique 
inscrite au Voyage proposé par le Client, bénéficiaire 

final des prestations.

« Projet » : désigne toute demande formulée par le 
Client portant sur la conception, la coordination, la 

logistique et/ou l’organisation d’un Voyage. À la 

confirmation du Client, le Projet devient un Voyage.

« Voyage » : désigne la prestation objet du Contrat 

de réservation entre le Client et Odeia.

« Proposition » : désigne la réponse de Odeia à la 
demande du Client. La proposition devient alors une 

proposition contractuelle à la confirmation du Client.

« Contrat de réservation » ou « Contrat groupe » : 

désigne la Proposition acceptée par le Client et les 

présentes conditions, formalisant l’accord entre les 
parties.

« Prix Odeia » : désigne le prix convenu entre Odeia

et le Client pour la réalisation du Voyage.

« Prix Public » : désigne le prix auquel le Voyage est 

vendu par le Client aux Participants. Ce prix peut 
être égal ou différent du Prix Odeia, en fonction de 

la situation et des souhaits du Client.

« Document » : désigne tout support écrit ou 

numérique émis par Odeia ou transmis au Client ou 

aux Participants dans le cadre de la préparation, de 
la confirmation ou de l’exécution du Voyage.

« Carnet de voyage du Chef de groupe » : désigne le 
dossier remis au Chef de groupe préalablement au 

départ, regroupant l’ensemble des informations 

pratiques et organisationnelles nécessaires au bon 
déroulement du Voyage.

« Dossier départ » : désigne une pochette transmise 
aux participants comprenant notamment le 

programme, la convocation aéroport, les étiquettes 

bagages, les documents d’assurances.

« Dépliant » : désigne tout support de 

communication édité par Odeia à des fins 
d’information ou de promotion, présentant de 

manière générale une destination, un itinéraire ou 

un type de prestation, notamment afin de permettre 
au Client de promouvoir le Voyage et de constituer 

son groupe.

Article 2 – Projet du Client et Proposition de Odeia

Article 2.1 – Consultation initiale

Le Client consulte Odeia dans le cadre de sa 
recherche d’un partenaire pour organiser son Projet 

de Voyage. Cette consultation se concrétise par une 

demande de devis, quelle qu’en soit la forme.

Article 2.2 – Contenu de l’appel d’offre

La formulation de la demande de devis comprend au 

minimum les attentes du Voyage par le Client :
• La destination souhaitée

• Les dates ou la période, et le cas échéant, les 

contraintes horaires
• Un lieu de départ et de retour

• Un nombre de Participants ou à défaut un chiffre 

approximatif

• Un programme précis ou des attentes générales
• Une description du public à qui le Client souhaite 

proposer le Voyage

• Les attentes ou besoins particuliers (personnes à 
mobilité réduite, enfants, personnes étrangères, 

etc.) • Les éventuelles contraintes ou souhaits 

logistiques • Le niveau de services attendus 
(catégorie d’hôtels, qualité des repas, etc.)

• Un niveau de budget

• Une date butoire
• Toute spécification particulière

Le Client est responsable de la transmission de 
l’ensemble des informations permettant à Odeia de 

répondre par une Proposition adaptée. Odeia ne 

saurait être tenue responsable de l’absence de prise 
en compte d’exigences particulières qui n’auraient 

pas été expressément portées à sa connaissance par 

le Client.

Article 2.3 – Proposition de Odeia

Odeia répond à la demande de devis par une 

Proposition conçue à partir des attentes exprimées 

par le Client.
Cette Proposition comprend : un programme 

détaillé, le Prix Odeia, la ou les compagnies 

aériennes possibles, avec les contraintes spécifiques 
de chacune, les conditions d’annulation et une 

proposition d’engagement.

Le programme : Le programme décrit les prestations 
proposées. Au moment de la Proposition, les 

contraintes d’ouvertures des sites et les systèmes de 

réservation des visites ne sont pas toujours connus 
et peuvent évoluer. De ce fait, le programme est 

susceptible d’ajustement.

Le Prix Odeia : Le Prix Odeia dépend de plusieurs 
facteurs : du nombre de participants payants et 

gratuits, du taux de change pour les destinations 

hors zone euro, des prestations incluses, des taxes 
applicables, du programme retenu.

Le prix peut être estimé lorsque les prix d’achat ne 
sont pas encore connus avec précision, notamment 

lorsque les compagnies aériennes ouvrent 

tardivement leurs réservations, ou selon la date du 

projet, si les vols ne sont pas encore ouverts à la 
vente. Dès que la réservation est finalisée, Odeia

met à jour sa Proposition avec les conditions et le 

prix à la date du jour.

Article 2.4 – Les conditions d’annulation

Les conditions d’annulation totale ou partielle sont 

transmises dans la Proposition. Elles sont précisées 
par retour suite à la confirmation, en tenant compte 

des éléments variables choisis (nombre de places 

réservées, options retenues, assurances choisies, 
etc.) par le Client au moment de la confirmation. 

Dans certains cas, les conditions d’annulation ne 

peuvent être connues qu’au moment de la 
réservation des billets d’avion, qui peut être 

postérieure à l’accord de principe du Client.

Dans ce cas, Odeia transmet au Client les nouvelles 

conditions dès qu’elles sont connues. Le Client 

reconnaît que les conditions applicables sont celles 
en vigueur au moment de la réservation ferme des 

prestations concernées. Odeia les lui communique 

dès qu’elles sont connues. En tout état de cause, le 
Client demeure engagé par le Contrat tel que signé 

et accepté. Toute résiliation postérieure à cette 

acceptation demeure soumise aux conditions 
d’annulation et aux frais prévus au Contrat, y 

compris lorsque ceux-ci résultent.
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Condi&ons générales et par&culières de vente

Si le budget proposé ne correspond pas aux alentes 

du Client, Odeia peut proposer des solumons 

alternamves adaptées (modificamon du programme, 
ajustement des prestamons, changement de dates 

ou de compagnies aériennes, etc. incluse dans le 

tarif.

ArCcle 3 – ConfirmaCon de réservaCon et 

engagement

ArCcle 3.1 – Modalités de confirmaCon

La confirmamon de la volonté de contracter par le 

Client intervient par le retour de la Proposimon 

contractuelle dûment signée à toutes les pages, 

accompagnée des présentes Condimons Générales 
de Vente, et suivie du versement du premier 

acompte prévu.

ArCcle 3.2 – Documents contractuels

Le Contrat de réservamon comprend 

obligatoirement :
• La Proposimon détaillée acceptée par le Client

• Les présentes Condimons Générales de Vente
• L’échéancier de paiement

• Les condimons d’annulamon spécifiques au Voyage

Le Client reconnaît avoir pris connaissance de 

l’ensemble de ces documents et les accepter sans 
réserve.

ArCcle 3.3 – Début des prestaCons

Le Client reconnaît que les prestamons de Odeia

commencent dès la confirmamon du Contrat et que 
toute annulamon totale ou parmelle engendre des 

retenues selon la date de départ, tel que prévu dans 

la Proposimon et à l’armcle 9 des présentes CGV.

ArCcle 3.4 L’absence de droit de rétractaCon du 

client

Conformément à l’armcle L221-28 du Code de la 

consommamon, la vente de prestamons tourismques 
n’est pas soumise au droit de rétractamon prévu à 

l’armcle L221-18 du même code.

ArCcle 4 – Prix et modalités de paiement

ArCcle 4.1 – ComposiCon du prix

Le Prix Odeia est annoncé en euros, toutes taxes 

comprises (TTC), par personne ou sous forme de 
forfait. Il est variable en foncmon du nombre de 

parmcipants payants. Le détail des prestamons 

incluses et non incluses est systémamquement 
précisé dans l’offre, sous les rubriques « Ce prix 

comprend » et « Ce prix ne comprend pas ».

ArCcle 4.2 – Modalités de paiement

Sauf disposimons contraires prévues dans la 

Proposimon, les modalités de paiement sont les 

suivantes :

• À la signature du Contrat : versement d’un premier 

acompte de 10 % TTC du Prix Odeia × nombre de 
places réservées, ajustables selon les contraintes 

aériennes et terrestres éventuelles fixées par nos 

prestataires.
• À la première échéance aérienne : versement d’un 

second acompte de 40 % TTC. Ce montant peut être 

réévalué selon les besoins des fournisseurs.

• 45 jours avant le départ : versement du solde.

Les règlements peuvent se réaliser par virement 
bancaire, par chèque ou par carte bancaire via une 

plateforme sécurisée. Important : À défaut d’un 

versement par le Client, Odeia peut arrêter 

l’exécumon de sa prestamon, ce qui entraîne 
l’annulamon du Voyage aux torts exclusifs du Client. 

Dans ce cas, Odeia reste fondée à réclamer au Client 

les sommes dues au mtre des retenues d’annulamon 
tardive.

ArCcle 4.3 – Révision du prix

Le prix est définimvement bloqué à la date de 

facturamon, soit quarante-cinq (45) jours avant le 
départ, à l’excepmon des taxes aériennes et 

surcharge carburant, révisables jusqu’à l’émission 

des billets, lesquelles demeurent suscepmbles 
d’ajustement conformément aux condimons des 

transporteurs.

4.3.1 – Révision liée au nombre de ParCcipants

Le prix proposé au Client par Odeia se fonde 

notamment sur le nombre de parmcipants payants et 

gratuits. Cet élément est une composante 

fondamentale du prix. Le Client étant seul 

responsable du remplissage de son Voyage, les 
conséquences d’un remplissage insuffisant sont à sa 

charge. Odeia ne peut en aucune façon être tenue 

pour responsable du bon remplissage du groupe.
● Si le nombre de Parmcipants est inférieur à celui 

alendu : La Proposimon contractuelle précise le prix 

en foncmon du nombre de parmcipants payants et 
gratuits. Le Client se porte fort du remplissage de 

son groupe et est engagé à l’égard de Odeia sur ce 

prix et sur ce nombre. Si l’évolumon est supérieure 

aux différentes hypothèses de prix envisagées dans 

la Proposimon, Odeia recalculera le nouveau prix. En 

cas d’un nombre inférieur à quinze parmcipants 
payants, Odeia se réserve le droit d’annuler le 

voyage.

● Si le nombre de Parmcipants est supérieur à celui 
alendu : Le Client peut demander des inscripmons 

supplémentaires au-delà du nombre 

contractuellement alendu. Ces inscripmons ne 

peuvent être validées qu’avec l’accord de Odeia en 
foncmon des possibilités terrestres et aériennes.

4.3.2 – Révision liée au taux de change

Pour les Voyages nécessitant l’achat de devises, 

Odeia informe le Client, dans sa Proposimon 
contractuelle, du taux de change applicable entre la 

devise concernée et l’euro au jour de la

Proposimon, ainsi que de la part du prix suscepmble 
d’être impactée par une évolumon de ce taux.

Le Client peut, à tout moment, simuler par lui-même 

l’impact posimf ou négamf d’une variamon du taux de 
change sur le prix du Voyage.

Odeia prend en charge l’achat des devises dès que le 

départ du groupe est garanm par le Client. Le prix 
sera alors ajusté à la facturamon 45 jours avant le 

départ, dans la limite d’une augmentamon de 8 % 

maximum par base de calcul.
Odeia ne dispose d’aucune maîtrise sur l’évolumon 

des taux de change et ne saurait être tenue pour 

responsable des choix opérés en la mamère. Il est 
expressément reconnu que le Client ne dispose pas 

non plus de compétence spécifique sur l’évolumon 

des marchés de change.

4.3.3 – Révision liée aux prestaCons terrestres et

aériennes

Pour la parme aérienne, d’autres évolumons peuvent

impacter le prix entre la remise de la Proposimon et

le départ du Voyage, jusqu’à l’émission des billets
d’avions, notamment :

• l’évolumon du prix du transport de passagers liée 

au coût du carburant ou à d’autres sources d’énergie 
• l’évolumon du montant des taxes ou redevances 

(taxes aéroportuaires, etc.) ;

• l’évolumon du taux de TVA. Pour les prestamons 

terrestres, des évolumons peuvent impacter le prix 

entre la remise de proposimon et le départ du 

voyage, notamment :
• l’évolumon du montant des taxes ou redevances 

(taxes de séjour, etc.) ;

• l’évolumon du taux de TVA ;
• toute modificamon du programme à la demande 

du Client.

D’une manière générale, une évolumon de prix ne

peut être appliquée que si elle n’était pas connue au
moment de la remise de la Proposimon, et les

paramètres concernés étaient clairement idenmfiés
dans la Proposimon (montant des taxes

aéroportuaires, taxes de séjour, surcharges

carburants, montant de la TVA). À défaut de

menmon expresse dans la Proposimon, l’évolumon de
ces montants ne pourra pas être répercutée, à

l’excepmon des taxes nouvellement créées

postérieurement à la remise de la Proposimon.

ArCcle 4.4 – AugmentaCon du prix supérieure à 8 %

par base de calcul liées aux augmentaCons de

taxes, de carburant et de devises

En cas d’augmentamon du prix par rapport à la
Proposimon ayant pour conséquence une hausse

supérieure à 8 % du prix applicable aux Parmcipants

par base de calcul, ceux-ci sont en droit de refuser
cele augmentamon.
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Si l’annulation intervient et que des frais non
récupérables demeurent à la charge de

l’organisateur :

• lorsque ces frais résultent de choix du Client,
expressément prévus au Contrat (choix d’une

compagnie aérienne avec frais non récupérables,

demande de maintien du Voyage en dehors des
dates prévues entraînant une augmentation des

coûts, etc.), ils restent à la charge exclusive du Client.

Dans tous les cas, sans garantie de résultat ni
engagement définitif, Odeia et le Client

rechercheront une solution alternative acceptable

par les Participants ou la possibilité d’un report du

Voyage, afin de limiter les pertes et, dans la mesure
du possible, de récupérer les sommes engagées.

Article 5 – Responsabilités respectives

Article 5.1 – Responsabilité de Odeia

Odeia est responsable de plein droit de l’exécution

des services prévus par le Contrat, que ces services

soient exécutés par elle-même ou par d’autres

prestataires de services de voyage, dans la limite des
prestations qui lui sont confiées. Odeia peut

toutefois s’exonérer de tout ou partie de sa

responsabilité en apportant la preuve que le
dommage est imputable :

• au Client ou au Participant ;
• à un tiers étranger à la fourniture des services de 

voyage ; ou à des circonstances exceptionnelles et 

inévitables.

La prestation : La prestation de Odeia dans le cadre

d’un contrat groupe commence dès la signature du

contrat par le Client et se termine au retour du
voyage à l’aéroport de destination finale prévu au

contrat, ou, à défaut, à la réalisation du dernier
service fourni.

Ajustements du contrat et listes des participants : À
120 jours du départ, Odeia fournit les ajustements du

contrat groupe en fonction du remplissage

communiqué par le Client, incluant notamment :

• les annulations partielles éventuelles

• les ajouts éventuels de participants

• la préparation des listes des participants 

nécessaires à la bonne organisation du voyage (listes 
pour hôtels, déclarations administratives, etc.)

Préparatifs finaux : Un mois avant le départ, Odeia

assure :
• la préparation et l’envoi du carnet de voyage du 

chef de groupe

• la préparation et l’envoi du dossier de départ 
destiné aux participants

Déroulement du voyage et suivi post-séjour : À partir
du jour du départ, Odeia veille au bon déroulement

du voyage, mettant en place une assistance 24h/24

et 7j/7. À l’issue du voyage, Odeia demande un

retour au chef de groupe et propose une enquête de
satisfaction.

Article 5.2 – Responsabilité du Client

5.2.1 – Responsabilité vis-à-vis des Participants

Le Client est de plein droit responsable vis-à-vis des

Participants à qui il a vendu ou proposé à la vente le

Voyage. Les conditions de vente du voyage sont à la

charge du Client, ainsi que ses obligations
d’information précontractuelles et contractuelles.

Le Client propose le voyage à ses prospects et est le

SEUL responsable du remplissage de son voyage.
Odeia ne peut être tenue responsable du mauvais

remplissage du voyage.

5.2.2 – Responsabilité dans l’information aux

Participants

Il appartient au Client d’informer l’ensemble de ses
Participants des conditions de franchissement des

frontières pour tous les ressortissants, quelle que

soit leur nationalité, et d’apporter toute

l’information utile à tous ses Participants,
conformément au Code du tourisme.

5.2.3 – Gestion des inscriptions

Les inscriptions sont adressées par les Participants au
Client. Il appartient au Client d’informer ses

Participants, dans les conditions légales, de ses

propres conditions de vente. Les paiements des

Participants sont adressés au Client et encaissés par
lui. Les Participants ne s’inscrivent pas chez Odeia et

ne contractent pas auprès de cette dernière

Gestion des inscriptions par Odeia : Le Client peut

décider de confier la gestion des inscriptions à
l’agence Odeia, moyennant des frais de dossier de 25

euros par personne. Odeia prend alors en charge

pour le compte du Client les aspects logistiques du
voyage (rooming, passeport, etc.) et reçoit

également le paiement individuel de chaque

participant. Le Client reste responsable de la
proposition contractuelle signée, quelles que soient

les modalités d’inscription.

5.2.4 – Transmission des données des Participants

Le Client est tenu de communiquer à Odeia la liste

nominative des Participants, accompagnée des
informations nécessaires 120 jours avant la date de

départ du Voyage. Les informations liées aux

inscriptions constituent des éléments essentiels de la
préparation du Voyage. Le défaut de transmission

dans les délais requis, ou la transmission

d’informations incomplètes ou erronées, engage la

responsabilité du Client. Odeia décline toute

responsabilité résultant d’un manquement du Client

à ces obligations.

5.2.5 – Chef de groupe

Le Client choisit son représentant chargé de 

coordonner le groupe sur place avec l’aide 

éventuelle d’un guide local et/ou d’un assistant 
logistique selon les prestations choisies (pilotage, 

animation culturelle et/ou spirituelle et, le cas 

échéant, guidage logistique). En choisissant d’assurer 
cette prestation et en désignant les personnes 

chargées de la réaliser, le Client est pleinement 

responsable de sa bonne exécution vis-à-vis des 

Participants.

La responsabilité de Odeia ne saurait être engagée à 
ce titre.

En cas d’impossibilité pour le ou les chefs de groupe 

désignés par le Client de participer au Voyage, il 
appartient exclusivement au Client de désigner un ou 

plusieurs remplaçants. Cette impossibilité ne peut en 

aucun cas justifier l’annulation du Voyage ou celle 

d’un Participant. L’ensemble des frais consécutifs à 
cette situation est à la charge du Client, y compris les 

frais supportés par Odeia pour pallier cette 

impossibilité.

Article 6 – Formalités de franchissement des 

frontières

Compte tenu de la diversité des situations 
personnelles des Participants et des règles 

souveraines applicables à chaque pays en matière de 

franchissement des frontières, Odeia communique 
au Client, au jour de la signature du Contrat, les 

informations relatives aux formalités (passeport, 

visa, etc.) concernant les Participants de nationalité 
française.

Il appartient au Client d’informer l’ensemble de ses 

Participants des conditions de franchissement des 
frontières applicables à leur situation personnelle, 

conformément au Code du tourisme. Le défaut de 

possession ou de présentation des documents 
requis, et leurs conséquences éventuelles, y compris 

une annulation du Voyage, ne sauraient en aucun cas 

engager la responsabilité de Odeia.

Tous les frais liés à l’obtention des documents 

nécessaires au Voyage, y compris l’obtention du visa, 
sont à la charge exclusive du Participant et ne sont 

jamais inclus dans le prix. Odeia peut néanmoins 

fournir les justificatifs nécessaires pour aider à 
l’obtention de ces documents.

Il appartient à chaque Participant de vérifier la 

validité et la conformité de ses documents d’identité 
(dates d’expiration, orthographe, concordance des 

informations).

Les conséquences d’une transmission d’informations

inexactes ou incomplètes sont à la charge du

Participant et solidairement du Client lorsque ce

dernier a transmis ces informations à Odeia.

Article 7 – Sécurité et choix de la destination

La destination est choisie par le Client préalablement 

à sa demande de devis. Odeia répond à cette 
demande de devis.
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Dans sa Proposimon et tout au long de la 

collaboramon, Odeia recommande vivement au Client 
et aux Parmcipants de consulter le site officiel du 

Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères : 

hlps://www.diplomame.gouv.fr/fr/conseils-aux-

voyageurs

Tout déplacement envisagé par le Client ou un 
Parmcipant avec un acteur local ou par convenance 

personnelle doit être préalablement soumis à 

l’accord de Odeia. Toute transgression par un 
Parmcipant s’effectue sous sa responsabilité exclusive. 

Le Client qui entraînerait des Parmcipants dans une 

zone dangereuse commet une faute contractuelle et 

engage sa seule responsabilité.

Les recommandamons officielles pouvant évoluer 

rapidement, si la desmnamon devenait zone rouge, 
Odeia en informerait le Client, proposerait une 

alternamve équivalente et ajusterait jusqu’à la 

dernière minute pour garanmr la sécurité du Client. En 
cas de refus de cele

alternamve, les parmes rechercheraient une solumon 
amiable, l’annulamon intervenant alors dans le cadre 

des circonstances excepmonnelles et inévitables ou 

de la force majeure.

Pendant le Voyage, le mainmen volontaire d’un séjour 

ou déplacement dans une zone devenue dangereuse, 
malgré l’avis contraire de Odeia, dégage totalement 

la responsabilité de cele dernière. Le Client se porte 

fort des conséquences de son manquement.

ArCcle 8 – ModificaCon du Contrat

8.1 – ModificaCon à l’iniCaCve du Client

Tout séjour abrégé ou non consommé du fait du 

Client ne donne lieu à aucun remboursement. Toute 
réducmon du nombre de Parmcipants est assimilée à 

une révision du Contrat par le Client et entraîne 

l’applicamon des frais prévus à l’armcle 9.

8.2 – ModificaCon à l’iniCaCve de Odeia

8.2.1 – ModificaCon mineure

Conformément à l’armcle L. 211-13 du Code du 

tourisme, Odeia a la possibilité de modifier 
unilatéralement les clauses du Contrat après sa 

conclusion et avant le début du Voyage, sous réserve 

que la modificamon soit mineure et que le Client en 

soit informé le plus rapidement possible de manière 

claire, compréhensible et apparente sur un support 

durable.

8.2.2 – ModificaCon d’un élément essenCel

Si, avant le départ du Client, Odeia se trouve 
contrainte d’apporter une modificamon à l’un des 

éléments essenmels du Contrat, ou en cas de hausse 

du prix supérieure à 8 %, Odeia informe le Client dans 

les meilleurs délais :
• des modificamons proposées et, s’il y a lieu, de leurs 

répercussions sur le prix à la hausse ou à la baisse ;

• du délai raisonnable dans lequel le Client doit 
communiquer sa décision ;

• des conséquences de l’absence de réponse du 

Client dans le délai fixé ; s’il y a lieu, de l’autre 
prestamon proposée, ainsi que de son prix.

ArCcle 9 – CondiCons d’annulaCon

ArCcle 9.1 – AnnulaCon du fait du Client

Certaines condimons d’annulamon, liées au transport 

aérien ou à des prestamons terrestres soumises à 

réservamon ferme, peuvent être connues dès l’envoi 
de la première proposimon au Client et doivent être 

confirmées au moment de la signature de la 

proposimon contractuelle.
Ces condimons sont variables et dépendent 

directement des condimons des compagnies 

aériennes, qu’elles soient low cost ou régulières, ainsi 
que de nos prestataires terrestres locaux. Le Client 

s’engage par la signature du contrat à observer les 

condimons énoncées et à en absorber les éventuelles 
pénalités en cas d’annulamon totale ou parmelle. Un 

montant de 110 € de frais de dossier par nombre de 

places réservées au contrat sera retenu pour le travail 

effectué par Odeia, auxquels s’ajouteront les 
éventuels frais non remboursables terrestres ou 

aériens en cas d’annulamon totale.

ArCcle 9.2 – AnnulaCon du fait du ParCcipant

En cas d’annulamon à l’inimamve du Parmcipant, des 

frais d’annulamon seront appliqués selon le barème 

ci-dessous :

• Jusqu’à 60 jours du départ : 10 % du prix total – non 

remboursable

• De 59 à 31 jours du départ : 30 % du prix total
• De 30 à 15 jours du départ : 50 % du prix total

• De 14 à 4 jours du départ : 75 % du prix total

• Moins de 4 jours du départ : 100 % du prix total

Ce barème est donné à mtre indicamf et pourra être 

ajusté en foncmon des condimons spécifiques de 

chaque voyage.
La date d’annulamon retenue est la date de récepmon 

par Odeia de la demande écrite du Client.

Odeia procède au remboursement des sommes 

versées, déducmon faite des frais d’annulamon 

applicables, dans un délai maximal de quatorze (14) 
jours suivant la résolumon du Contrat. Aucune 

demande orale ne sera prise en compte : seule la 

récepmon par Odeia d’une demande écrite du Client 
fait foi pour la date d’annulamon et le traitement du 

remboursement.

ArCcle 9.3 – Cession de contrat

Conformément à l’armcle L. 211-11 du Code du 

tourisme, le Client peut céder son contrat à un mers 
tant que celui-ci n’a pas encore produit ses effets, et 

au plus tard 7 jours avant la date de départ, sous 

réserve d’en informer Odeia dans un délai 
raisonnable.

Le cessionnaire doit remplir les mêmes condimons 

que le cédant pour bénéficier des prestamons 
réservées (type d’hébergement, formule, dates, 

prestamons incluses, etc.). Odeia se réserve le droit de 

refuser la cession si ces condimons ne sont pas 
respectées.

La cession entraîne des frais correspondants aux 

coûts engagés par Odeia, soit 90 € de frais 

administramfs, auxquels peuvent s’ajouter les frais de 
modificamon facturés par les prestataires 

(compagnies aériennes, musées, etc.). Le cédant et le 

cessionnaire sont solidairement responsables du 

paiement de ces frais ainsi que du solde éventuel du 

contrat.
Enfin, si le voyage comprend un hébergement 

partagé (chambre double ou twin) et que la cession 

laisse une seule personne dans la chambre, un 

supplément single pourra être appliqué 

conformément aux condimons tarifaires prévues.

ArCcle 9.4 – AnnulaCon du fait de Odeia

En cas d’annulamon totale ou parmelle du groupe du 
fait de Odeia, celle-ci rembourse les sommes perçues, 

hors cas de circonstances excepmonnelles et 

inévitables.

ArCcle 9.5 – Circonstances excepConnelles et 

inévitables

Conformément à l’armcle L. 211-14-II du Code du 

tourisme, aucun frais d’annulamon n’est dû lorsque le 

Contrat est résilié en raison de circonstances 
excepmonnelles et inévitables survenant au lieu de 

desmnamon ou à proximité immédiate et ayant des 

conséquences significamves sur l’exécumon du 
Contrat ou sur le transport des Parmcipants. Dans ce 

cas, le Client peut obtenir le remboursement intégral 

des paiements effectués, sans pouvoir prétendre à un 

dédommagement supplémentaire. Odeia peut 

également être amenée à annuler le Voyage en cas 

de force majeure ou de circonstances excepmonnelles 
et inévitables. En cas d’annulamon par Odeia ou par le 

Client, ce dernier reconnaît que Odeia ne pourra être 

tenue au remboursement des acomptes ou sommes 
non remboursables versées aux fournisseurs 

conformément à leurs propres condimons générales. 

Ces sommes restent à la charge exclusive du Client. 
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Article 10 – Assurances

Article 10.1 – Dispositions générales

Dans le cadre de ses voyages, Odeia propose à ses 
Clients des contrats d’assurance adaptés aux 

voyages de groupes, distribués par Xplor’Assur, en 

partenariat avec Mutuaide Assistance. Remarque 
importante : Concernant les destinations dites « 

sensibles », notamment en Terre Sainte (Israël, 

Territoires Palestiniens, Jordanie), les assurances 
proposées s’appliquent tant que la destination n’est 

pas classée en zone rouge par le Ministère de 

l’Europe et des Affaires étrangères français, et que 
les vols commerciaux sont maintenus. Un 

classement en zone orange ou une évolution du 

contexte géopolitique ne constitue pas, en soi, un 
motif automatique d’annulation ou d’interruption 

de voyage.

Article 10.2 – Assurance assistance – rapatriement

Une assurance assistance – rapatriement est 
obligatoire pour tous les voyages organisés par 

Odeia, en qualité de producteur de voyage. Cette 

assurance couvre l’assuré notamment en cas de 
problème médical survenant pendant le voyage. 

Principales garanties selon le contrat Zen Assur :

• Rapatriement médical y compris en cas 

d’épidémie ou pandémie
• Frais de prolongation de séjour

• Retour des bénéficiaires

• Visite d’un proche
• Frais médicaux à l’étranger jusqu’à 75 000 € ou 

150 000 € par personne selon la zone

• Chauffeur de remplacement

• Rapatriement du corps

• Retour anticipé

• Envoi de médicament à l’étranger
• Garanties spécifiques en cas d’épidémie : Retour 

impossible, Frais hôteliers suite à mise en 

quarantaine, Valise de secours

Article 10.3 – Assurance multirisque/annulation

Odeia propose une assurance multirisque 

facultative, incluant notamment : l’assistance –

rapatriement, l’assurance annulation, la garantie 
bagages, l’interruption de séjour, certaines garanties 

liées aux retards de transport, la responsabilité civile 
à l’étranger.

La Multirisque Premium Sans Justificatif permet une 
annulation, pour un motif garanti, sans production 

de justificatif, selon les motifs d’annulation pris en 

charge par l’assurance partenaire (cf. livret Zen 
Assur).

Les plafonds, franchises, exclusions et conditions 
d’application sont détaillés dans les conditions 

générales de l’assureur, que le Client reconnaît avoir 

consultées avant toute souscription.

Le nombre définitif de participants assurés pour 

cette souscription doit être communiqué au plus 
tard 45 jours avant la date de départ (J-45). Au-delà 

de ce délai, aucune modification ne pourra être 

garantie. 

Article 10.4 – Déclaration de sinistre

Tout sinistre doit être déclaré directement auprès 

de l’assureur, dans un délai maximal de 5 jours 

ouvrés, selon les modalités précisées dans la notice 
d’assurance. Article 10.5 – Clientèle internationale 

Les contrats proposés couvrent principalement les 

personnes domiciliées en Europe occidentale et 

dans les DROM-COM.

Les Clients domiciliés hors de ces zones nécessitent 

un contrat spécifique, notamment pour le 
rapatriement vers leur pays d’origine. Il appartient 

au Client de signaler toute situation particulière lors 

de l’inscription.

Remarque : L’assurance ne se substitue pas à la 

responsabilité des transporteurs, notamment en cas 

de retard, d’annulation ou de défaillance d’une 
compagnie aérienne. Odeia agit exclusivement en 

qualité d’intermédiaire entre le Client et l’assureur 

et ne saurait être tenue responsable d’un refus de 
prise en charge, des exclusions ou franchises 

prévues au contrat, ni des délais de traitement des 

dossiers par l’assureur.
Le Client est invité à prendre connaissance 

attentivement des conditions générales et 

particulières des assurances souscrites.

Article 11. Protection des données personnelles

Objet et responsable du traitement

La présente Charte a pour objet de définir de quelle

manière Odeia, agissant en qualité de responsable

du traitement, traite les données qui lui sont
confiées dans le cadre de la gestion de la relation

commerciale avec ses clients et participants, de

l’organisation des voyages, de l’envoi de documents
commerciaux à ses prospects, ou encore pour le

respect de ses obligations légales.

Données collectées

Odeia traite les données suivantes, directement

transmises par ses clients, participants et prospects :
nom et prénom, date de naissance / âge, sexe,

adresse postale, adresse email, informations issues

de la CNI / Passeport (nécessaires notamment pour
l’achat de billets d’avion et les formalités de

voyage), moyens de paiement et toute autre

donnée nécessaire à l’accomplissement des
prestations touristiques souscrites.

Base légale et finalités du traitement

Les données sont traitées pour les raisons suivantes

:

• Exécution d’un contrat : gestion de la relation

commerciale, réservations, organisation et
exécution des voyages (achat de billets d’avion,

réservation d’hébergements, transmission des

informations requises pour les déclarations de
séjour auprès des autorités locales des pays visités)

• Consentement du client ou du prospect :

inscription aux newsletters et communications

commerciales

• Intérêt légitime du responsable du traitement :

gestion après-vente, suivi qualité
• Obligation légale : établissement et conservation

des factures, réponse aux autorités compétentes

Odeia s’engage à ne pas utiliser ces données en
dehors de la réalisation du contrat et des

prestations achetées dans le cadre du voyage. Toute

utilisation à des fins commerciales propres, non
prévue lors de la collecte et sans consentement

préalable, est expressément interdite.

Le client s’engage, de son côté, à recueillir l’accord
préalable de ses participants pour la transmission de

leurs données personnelles à Odeia, transmission
nécessaire à la bonne gestion de la prestation.

Destinataires des données traitées

Les données sont susceptibles d’être partagées avec

• Les prestataires de Odeia (notamment compagnies

aériennes, hôtels, réceptifs, tour-opérateurs),
uniquement pour la bonne exécution des services

touristiques demandés par le client

• Les sous-traitants techniques et informatiques de
Odeia, pour lesquels celle-ci s’assure qu’ils prennent

toutes les mesures nécessaires à un traitement

conforme à la réglementation en vigueur • Les
autorités locales des pays visités, dans le cadre des

déclarations de séjour obligatoires

• Les autorités compétentes françaises ou
étrangères, dans le cadre d’une demande

d’information ou d’une action judiciaire

Le cas échéant, les données peuvent faire l’objet
d’un transfert en dehors de l’Union européenne,

notamment vers les pays de destination des

voyages. Odeia s’assure alors que ces données
bénéficient d’un niveau de protection équivalent à

celui accordé en Europe, ou encadre ces transferts

au moyen des clauses contractuelles types de la
Commission européenne. Ces clauses sont

accessibles sur demande à l’adresse suivante : 110

rue Jules Guesde – 92300 Levallois-Perret.

Durée de conservation des données

Les données sont conservées le temps nécessaire à 
l’accomplissement de l’objectif poursuivi lors de leur 

collecte. Les durées de conservation applicables 

sont les suivantes :

• Gestion des réclamations : 2 ans à compter de la 

fin de la relation commerciale ; 10 ans en cas de 

dommage corporel
• Envoi de newsletters : jusqu’à désinscription du 

destinataire

• Données relatives aux prospects : 3 ans à compter 
du dernier contact

• Gestion des commandes et factures : 10 ans
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• Coordonnées bancaires : suppression à 

l’encaissement total du prix de la commande, sauf 
consentement exprès du client pour leur 

conservamon Sécurité et confidenmalité des données 

Odeia a mis en place les mesures techniques et 

organisamonnelles appropriées afin de garanmr un 

niveau de sécurité adapté au risque que présentent 

les traitements effectués. Odeia s’engage à apporter 
à ces données toute la sécurité et la protecmon 

requises par la réglementamon en vigueur, 

notamment le Règlement Général sur la Protecmon 
des Données (RGPD). Droits des personnes 

concernées

Conformément à la réglementamon applicable en 
mamère de protecmon des données à caractère 

personnel, chaque client et parmcipant dispose des 

droits suivants :
• Droit d’accès à ses données personnelles

• Droit de recmficamon des données inexactes ou 

incomplètes

• Droit d’opposimon, pour des momfs légimmes, au 
traitement de ses données

• Droit à l’effacement (« droit à l’oubli »), dans les 
cas prévus par la réglementamon

• Droit à la limitamon du traitement

• Droit à la portabilité des données, le cas échéant
• Droit de remrer son consentement à tout moment, 

sans que cela remele en cause la licéité du 

traitement effectué avant ce retrait

Ces droits peuvent être exercés en adressant un 

courrier à Odeia 110 rue Jules Guesde 92300 

Levallois Perret, accompagné d’une copie d’une 
pièce d’idenmté en cours de validité. En cas de 

réponse insamsfaisante, toute personne concernée 

dispose du droit d’introduire une réclamamon 
auprès de la CNIL (Commission Namonale de 

l’Informamque et des Libertés – www.cnil.fr).

ArCcle 12 – Règlement des liCges

ArCcle 12.1 – Loi applicable

Les présentes Condimons Générales de Vente sont

soumises au droit français, tant pour les règles de

fond que pour les règles de forme. En cas de limge
ou de réclamamon, le Client s’adressera en priorité à

Odeia afin de rechercher une solumon amiable et

réciproquement.

ArCcle 12.2 – JuridicCon compétente

Tous les limges auxquels les opéramons d’achat et de
vente conclues en applicamon des présentes CGV

pourraient donner lieu, concernant notamment leur

validité, leur interprétamon, leur exécumon, leur
résiliamon, leurs conséquences et leurs suites, et qui

n’auraient pas pu être résolus à l’amiable entre

Odeia et le Client, seront soumis aux tribunaux
compétents dans les condimons de droit commun.

ArCcle 12.3 – MédiaCon

Le Client peut recourir à une médiamon

convenmonnelle, notamment auprès de la

Commission de la médiamon de la consommamon ou

auprès des instances de médiamon sectorielles
existantes, ou à tout mode alternamf de règlement

des différends en cas de contestamon. À défaut de
réponse samsfaisante dans un délai de soixante (60)

jours ou en l’absence de réponse, le Client peut

saisir gratuitement le Médiateur du Tourisme et du
Voyage (MTV), dont les coordonnées et modalités

de saisine sont disponibles sur le site :

www.mtv.travel.
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